
                                         
Saint Cloud, le 26 janvier 2023 

 
  
 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL REGIONAL  
DU MERCREDI 25 JANVIER 2023 

 
 
Présents Mmes GARNIER, MERRET, VENOT. MM. FOULON, GUIOT, JEANNIN, MAILLET, 

MERRET, VENOT. 

Excusés              MM. CADOR, COTTI, GERIN, LEVI, SOUDAN. 
 
 
Ordre du jour 

1) Date de la prochaine réunion. 

2) Approbation du compte rendu de la réunion du 13 juin 2022. 

3) Effectifs. 

4) Championnats 2022 – bilan définitif. 

5) Finales nationales. 

6) Calendrier de la saison 2022-2023. 

7) Informations sur la Fédération. 

8) Nouvelles des Districts. 

9) Divers. 
 

1) Date de la prochaine réunion. 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 11 mai 2023 à 13h30. 

2) Approbation du compte rendu de la réunion du 13 juin 2022. 

Ce compte rendu est adopté à l'unanimité. 

3) Effectifs. 

Le Comité compte 2 licenciés de plus que la saison dernière à la même date. 

Le Club de Larougery en Martinique a gagné, dans sa catégorie de Clubs, le Challenge du 
Développement grâce à l’action de M. VERAN. Le Club figure dans la liste des tops clubs avec 43,5% 
d’augmentation des effectifs (soit 30 licences de plus en licences de bienvenue). Il faut espérer que 
ces licences seront renouvelées lors des prochaines saisons. 

A noter que la tendance nationale est à la baisse : 67.800 licences sans les Jeunes et 70.887 y compris 
les licences Jeunes. 



4) Championnats 2022 – bilan définitif. 

Le bilan présente un solde négatif d’environ 3.000 €. Cela s’explique par le fait qu’il y avait moins de 
participants et autant de lots distribués que les saisons précédentes. 

5) Finales nationales. 

En Open par 4 – Division Nationale 4 l’équipe de LA REUNION (composée de Geneviève VIGNA, 
Patrick HAMEL, Jean-Luc NEULAT, Patrice DORDHAIN, Christian GIRAUD et Philippe LAGACHE) classée 
23eme à l’indice a terminé 5ème ce qui la qualifie pour jouer en DN3 la saison prochaine. Le Conseil 
félicite tous les membres de l’équipe pour leur performance. 

MM SOUDAN et GARNIER participeront à l’Open par 2 - DN3 et MM COTTI et PELLETIER seront 
présents en Excellence. 

M. VENOT indique qu’il n’a pas pour l’instant de candidatures pour une deuxième paire en Excellence 
ni pour le Senior Open /2 et le Senior Mixte /2. 

6) Calendrier de la saison 2022-2023. 

Il est demandé de nouveau aux Présidents des Districts de proposer des candidatures pour les Finales 
Nationales en respectant les délais énoncés lors de l’AG et rappelés depuis. 

7)  Informations sur la Fédération. 

M. FOULON indique qu’il y a de nombreux mouvements de personnel à la FFB. Il faut noter le départ 
à la retraite de Jean-François CHEVALIER à fin juin 2023 après avoir été en charge de l’organisation 
technique de l’Open Européen de Bridge à Strasbourg ; il sera remplacé par Manuel PRUNIER, en tant 
que Directeur des Compétitions et par Marina SIMON, chargée de l’arbitrage. 

Il fait part de l’organisation de l’Open Européen à Strasbourg du 3 au 17 juin 2023. 

Il indique que les moins de 31 ans ont participé à une compétition sur tablettes, mais ont fait valoir 
qu’ils préféraient les cartes. 

8)  Nouvelles des Districts. 

M. FOULON donne des nouvelles de certains Districts : 

PORTUGAL : nous avons déploré le décès du président du District, Gilbert ROCHER ; il a été remplacé 
dans cette fonction par Marc SERVEL de COSMI. 

MARTINIQUE : Antoine EDOUARD, président du District, a obtenu son diplôme d’Arbitre Fédéral le 6 
septembre dernier. 

Gabrielle FALLOURD, Corinne POUJOL, Denis BILLARD, Annie LOE-MIE et Alain NAL ont obtenu leur 
diplôme d’Arbitre de Club. 

GUADELOUPE : Anne GARCIA remplace Sophie FABBRICATORE en tant que Présidente du Club 
Karukera. 

SENEGAL : comme tous les ans, un voyage BRIDGE+ a eu lieu avec succès. 

POLYNESIE : un nouveau Bureau a été nommé au Club API présidé par Patrick AUBRY. Une nouvelle 
Direction du District a été nommée composée de Michel WALLE, Alain COTTI, Charly MAZET et 
Christiane MICHEL. 

NOUVELLE CALEDONIE : Hervé CHEVAL remplace Jean Henri GRIGRI comme Directeur des 
Compétitions. 

Un Interdistricts Nouvelle Calédonie – Polynésie Française sera organisé en mars 2023. 



Le CAC aura lieu du 19 au 27 mai 2023. Il donnera lieu à des places qualificatives pour les 
Championnats du Monde. 

Concernant la Zone Afrique, le Maroc étant le pays organisateur des prochains Championnats du 
Monde et donc directement qualifié pour y participer, la Réunion aura une opportunité 
supplémentaire pour se qualifier dans le cadre des Championnats d’Afrique. 

9)  Questions diverses. 

→ M. FOULON remercie : 

o Gérard GUIOT pour son implication lors des réunions concernant le Bridge scolaire et 
le développement organisées par la FFB. 

o Dominique VENOT et Eliane GARNIER pour leur action concertée ayant abouti à 
l’arrêt et au remboursement par la Société Générale des prélèvements de frais indus. 

→ Le Conseil ne donne pas suite à la proposition d’achat de chocolats pour le 42ème anniversaire 
des Championnats, l’offre étant jugée trop onéreuse. 

→ Gérard GUIOT fait état de quelques dysfonctionnements au niveau de l’arbitrage lors des 
Championnats d’août 2022. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h30. 

 


